
 

 
 

 

 

Commune d’Onet le Château 

Annexe à la convention tripartite - Année scolaire 2023 - 2024 

ORCHESTRE A L’ECOLE 

 

 Organisation pédagogique 

Le contenu pédagogique tel qu’il est détaillé dans la convention cadre 2021-2024 est repris au titre de l’année 
scolaire 2023-2024. L’école Jean Laroche est sortie du dispositif. L’école des Genêts intègre une troisième classe 
de CM1. 

- 30h30 d’enseignement hebdomadaire réparties comme suit 

 20h pour l’école des Genêts soit 660 h  heures annuelles  

 10h30 pour l’école PUEL soit 346h30 annuelles 

- Date de début des cours : semaine 38 - Date de fin des cours : semaine 26 – hors vacances scolaires 
et jours fériés (la semaine 26 est consacrée à la restitution / inventaire des instruments). 

 Détail et budget des interventions : 
 
Ecole des Genêts 

jour contenu pédagogique horaire
durée 

du cours

nbre de 

groupe

total 

heures 

hebdo

total annuel 

heures

budget 

annuel

lundi Sensibilisation  ULIS 9h15-10h00 00:45 1 00:45 24:45:00 1 113.75 €

CM1 - apprentissage instrumental par pupitre 

cuivres : cornet, tuba, trombone, cor, 

percussions 

13h45-14h30 00:45 6 04:30 148:30:00 6 682.50 €

CM2 - apprentissage instrumental par pupitre 

cuivres : cornet, tuba, trombone, cor, 

percussions 
14h30-15h15 00:45 5 03:45 123:45:00 5 568.75 €

CM1 - orchestre cuivres/percussions 15h15-16h15 01:00 1 01:00 33:00:00 1 485.00 €

CM1 - orchestre cuivres/percussions 14h30-15h30 01:00 1 01:00 33:00:00 1 485.00 €

CM2 - orchestre cuivres /percussions/bois 15h15-16h15 01:00 1 01:00 33:00:00 1 485.00 €

CM1 -  apprentissage instrumental par pupitre 

bois  : saxophone, hautbois, flûte traversière, 

clarinette -  

13h45-14h30 00:45 4 03:00 99:00:00 4 455.00 €

CM2 -  apprentissage instrumental par pupitre 

bois  : saxophone, hautbois, flûte traversière, 
14h30-15h15 00:45 4 03:00 99:00:00 4 455.00 €

CM1 - orchestre bois/percussions 15h30-16h30 01:00 1 01:00 33:00:00 1 485.00 €

CM2 - orchestre cuivres /percussions/bois 15h30-16h30 01:00 1 01:00 33:00:00 1 485.00 €

Total Les Genêts 20:00 660:00:00 29 700.00 €

jeudi

mardi

 
 
 



 
Ecole Pierre Puel 

CE2 : sensibilisation 13h45-15h15 00:45 2 01:30 49:30:00 2 227.50 €

orchestre - CM1  13h45-14h30 00:45 2 01:30 49:30:00 2 227.50 €

orchestre - CM2 14h30-15h15 00:45 2 01:30 49:30:00 2 227.50 €

CM1- apprentissage instrumental par pupitre 

cordes  : alto, violon, violoncelle, percussions - 
10h00-10h45 00:45 4 03:00 99:00:00 4 455.00 €

CM2- apprentissage instrumental par pupitre 

cordes  : alto, violon, violoncelle, percussions - 
10h45-11h30 00:45 4 03:00 99:00:00 4 455.00 €

Total Pierre Puel 10:30 346:30:00 15 592.50 €

mardi

jeudi

 
 

 
 Modalités financières 

Budget enseignement 

o Ecole des Genêts :    29 700.00 € 

o Ecole Pierre Puel :    15 592.50 € 

o Coordination générale et concerts :        2 970.00 € 

   TOTAL :    48 262.50 € 

 
Le coût de l’enseignement facturé à la Commune d’Onet le Château est de 48 262.50 € au titre de l’année 
scolaire 2023-2024. 

Budget d’entretien des instruments  

L’entretien des instruments est coordonné par le Conservatoire, qui s’assure, pour ce faire, du concours des 
luthiers compétents.  
La Commune prend à sa charge le coût de cet entretien, après accord des devis. Les luthiers factureront 
directement à la commune.  

Modalités de paiement 

Le CRDA adressera à la Commune d’ONET LE CHATEAU un titre de recettes : en décembre 2023 (40%) et en juin 
2024 (60%). 
Les paiements seront effectués via Chorus pro. 

 

 Durée 

La présente annexe prendra effet à la rentrée scolaire 2023--2024 et sera effective durant toute l’année scolaire 

2023-2024. 

 
Fait en 2 exemplaires,  le  

Le Maire d’Onet-le-Château 

 

 

 

 

Jean-Philippe KEROSLIAN 

 

 La Présidente 

du Syndicat Mixte du CRDA 

 

 

 

Dominique GOMBERT 

 

* En copie Madame Claudine LAJUS, Directrice Académique des services de l’Éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports de l’Aveyron 
 


